
Decret n° 99-2788 du 13 decembre 1999, portant 
organisation de la conservation de la propriete 
fonciere. 

Le President de la Republique, 

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et 
des affaires foncieres, 

Vu le code des droits reels, tel que promulgue par la loi 
n° 65-5 du 12 fevrier 1965, ensemble !es textes qui l'ont 
modifie et complete et notamment la loi n° 92-46 du 4 mai 
1992 et la loin° 97-68 du 27 octobre 1997 

Vu le code de la comptabilite publique, tel que 
promulgue par la loi n° 73-81 du 31 decembre 1973, 
ensemble les textes qui l'ont modifie et complete et 
notamment la loin° 99-29 du 5 avril 1999, 

Vu la loin° 83-112 du 12 decembre 1983, portant statut 
general des personnels de l'Etat, des collectivites publiques 
locales et des etablissements publics a caractere 
administratif, ensemble Jes textes qui l'ont modifiee ou 
completee et notamment la loi n° 97-83 du 20 decembre 
1997, 

Vu la Joi n° 91-61 du 22 juillet 1991, relative a la 
conservation de la propriete fonciere, 

Vu la Joi n° 94-103 du I er aout 1994, portant 
organisation de la legislation de signature et de la 
certification de conformite des copies a !'original, telle que 
modifiee et completee par Ia Joi n° 99-19 du I er mars 1999, 

Vu le decret n° 88-188 du 11 fevrier 1988, reglementant 
Jes conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels de secretaire general de ministere, de directeur 
general d'administration centrale, de directeur 
d'administration centrale, de sous-directeur d'administration 
centrale et de chef de service d'administration centrale, tel 
qu'il a ete modifie par le decret n° 98-1872 du 28 septembre 
1998, 

Vu le decret n° 92-1540 du 15 aout 1992, relatif a la 
reorganisation de !'administration centrale et des directions 
regionales de la conservation de la propriete fonciere, 

Vu le decret n° 92-2084 du 23 novembre 1992, portant 
statut particulier du corps des redacteurs d'actes a la 
conservation de la propriete fonciere, tel que modifie par le 
decret n° 94-819 du 11 avril 1994, 

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Decrete: 

CHAPITREI 

Dispositions generales 

Article premier. - La conservation de la propriete 
fonciere est dirigee par le conservateur de la propriete 
fonciere, qui a rang et avantages de secretaire general de 
ministere. 

Art. 2. - La conservation de Ia propriete fonciere 
comprend en plus du comite de directeurs : 

- la direction generale des etudes juridiques et du 
contentieux, 

- la direction generale de la coordination, de 
!'information et des relations publiques, 

- la direction generale des services communs, 

- la direction du controle des travaux d'inscription et de 
redaction, 

- la direction de l'informatique, 

- le corps des redacteurs d'actes, 

- le service du bureau d'ordre central, 

- Jes directions regionales. 

Art. 3. - Le comite des directeurs est l'organe de 
reflexion et d'information sur l'activite generale de 
l'etablissement. 
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II se reunit periodiquement sur convocation du 
conservateur de la propriete fonciere pour suivre 
l'avancement de l'execution des programmes de 
l'etablissement et etudier les dossiers qui lui sont soumis. 

Le comite des directeurs comprend, outre le 
conservateur de la propriete fonciere qui le preside, les 
directeurs generaux, les directeurs et toute autre personne 
dont la participation est jugee utile pour les sujets inscrits a 
l'ordre du jour. 

CHAPITRE/1 

Les directions centrales 

Section I 

La direction generale des etudes juridiques et du 
contentieux 

Art. 4. - La direction generale des etudes juridiques et 
du contentieux est chargee notamment de : 

- elaborer des etudes et des consultations juridiques, 

- l'etude et le suivi de dossiers contentieux dans lesquels 
la conservation de la propriete fonciere est partie, 

- suivre les travaux relatifs a la mise a jour du registre 
foncier, 

- l'etude des requetes relatives a des difficultes 
juridiques se rapportant a des droits reels immatricules, non 
resolues au niveau regional, 

- preparer et donner son avis sur les projets de textes 
legislatifs et reglementaires ayant un lien avec le registre 
foncier, 

- collecter les textes legislatifs et la jurisprudence qui 
sont en rapport avec les missions de la conservation de la 
propriete fonciere et assurer le suivi de leur application. 

A cet effet, elle comprend : 

- la direction des etudes juridiques et du suivi des 
procedures d'inscription, 

- la direction du contentieux. 
Sous-section I 

La direction des etudes juridiques et du suivi des 
procedures d'inscription 

Art. 5. - La direction des etudes juridiques et du suivi 
des procedures d'inscription est chargee notamment de : 

- suivi des travaux relatifs a la mise a jour du livre 
foncier, 

- tous les travaux ayant trait a la preparation des etudes 
et des consultations juridiques concemant des questions 
foncieres et d'autres questions se rapportant aux attributions 
de la conservation de la propriete fonciere, 

- l'etude des requetes et des consultations relatives a des 
difficultes juridiques ou d'ordre pratique soulevees a 
l'occasion de l'etude des demandes d'inscription, non 
resolues au niveau regional, 

- collecter les textes legislatifs et reglementaires, leur 
mise ajour et le suivi de leur application. 

A cet effet, elle comprend : 
I) La sous-direction des etudes juridiques ; 
Elle se compose de deux services : 

a - le service des etudes juridiques de la collecte des 
textes juridiques et de la jurisprudence, 

b - le service des rapports et des consultations adressees 
aux administrations et aux etablissements publics. 

2) La sous-direction des procedures d'inscription; 

Elle se compose de deux services : 

a - le service des procedures d'inscription, 

b - le service du suivi des travaux de mise a jour du livre 
foncier. 

Sous-section II 

La direction du contentieux 

Art. 6. - La direction du contentieux est chargee 
notamment de : 

- preparer les rapports relatifs aux oppositions se 
rapportant aux inscriptions mentionnees au livre foncier, 

- etudier et donner son avis sur les requetes relatives aux 
recours a l'encontre des decisions du conservateur de la 
propriete fonciere se rapportant aux demandes d'inscription, 

- preparer tous les rapports adresses aux tribunaux et au 
chef du contentieux de l'Etat, en reponse aux requetes dans 
lesquelles la conservation de la propriete fonciere est partie, 

- le suivi de l'execution des jugements. 

A cet effet, elle comprend : 

1) La sous-direction des requetes relatives aux 
oppositions et aux recours; 

Elle se compose de trois services : 

a - le service des rapports adresses aux tribunaux, 

b - le service de l'etude des requetes des usagers, 

c - le service du suivi de l'execution des jugements. 

2) La sous-direction des rapports adresses au tribunal 
administratif et au chef du contentieux de l'Etat. 

Elle se compose de deux services : 

a - le service des rapports adresses aux tribunal 
administratif, 

b - le service des rapports adresses au chef du 
contentieux de l'Etat. 

Section II 

La direction generate de la coordination, de 
l'information et des relations publiques 

Art. 7. - La direction generate de la coordination, de 
l'information et des relations publiques est chargee 
notamment de : 

- la coordination entre les directions regionales dans tout 
ce qui se rapporte aux travaux d'inscription, 

- la coordination avec les organismes intervenant dans le 
domaine foncier, 

- la coordination des travaux de refonte des titres 
fonciers et leur controle, 

- !'organisation des activites d'accueil et des relations 
publiques, 

- etablir et promouvoir !es relations avec !es organismes 
nationaux, intemationaux et regionaux qui s'occupent des 
questions rentrant dans le cadre des attributions de la 
conservation de la propriete fonciere, 

- etablir les reponses au titre des requetes emanant des 
services du mediateur administratif, du citoyens superviseur 
et des bureaux de relation avec les citoyens. 
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A cet effet, elle comprend : 

- La direction de la coordination et des relations 
publiques, 

- La direction de !'orientation et de !'information. 

Sous-section I 

La direction de la coordination et des relations 
publiques 

Art. 8. - La direction de la coordination et des relations 
publiques est chargee notamment de : 

- la coordination entre Jes directions regionales dans tout 
ce qui se rapporte aux travaux d'inscription, 

- tous Jes travaux necessaires pour assurer la 
coordination entre la conservation de la propriete fonciere 
et !es organismes intervenant dans le domaine de 
l'immatriculation fonciere et l'amenagement du territoire, 
notamment le tribunal immobilier et !'office de la 
topographie et de la cartographie, 

- la coordination de travaux de refonte des titres fonciers 
effectues par Jes directions regionales et d'assurer !es 
fo,malites de publication desdites operations, 

- la preparation des reponses aux requetes emanant des 
services du mediateur administratif ou des bureaux des 
relations avec les citoyens, ou provenant directement des 
citoyens, 

- etablir des relations avec !es organismes nationaux, 
intemationaux et regionaux qui s'occupent des questions 
foncieres. 

A cet effet, elle comprend : 

1) - La sous-direction de la refonte et de la coordination 
avec !es organismes intervenant dans l'immatriculation 
fonciere. 

Elle se compose de deux services : 

a - le service du suivi des operations d'immatriculation 
fonciere, 

b - le service du suivi des travaux de refonte 

2) La sous-direction des relations publiques. 

Elle se compose de deux services : 

a - le service des requetes 

b - le service de la cooperation intemationale. 

Sous-section II 

La direction de !'orientation et de !'information 

Art. 9. - La direction de !'orientation et de !'information 
est chargee notamment de : 

- coordonner entre !es differents bureaux des relations 
avec le citoyen relevant des directions regionales, 

- organiser !es relations avec !es medias, collecter et 
analyser Jes informations de presse concemant 
l'etablissement ainsi que de superviser les operations de 
renseignement telephonique, 

- l'accueil des citoyens, la reception de leurs requetes et 
leur etude en collaboration avec Jes services concemes, en 
vue de formuler Jes reponses y afferentes, 

renseigner Jes citoyens sur Jes procedures 
administratives relatives aux prestations de services 
assurees par la conservation de la propriete fonciere, 

- organiser Jes collogues et !es joumees d'etudes et de 
formations assures par l'etablissement, ou en collaboration 
avec d'autres parties, 

- elaborer !es moyens d'information et de renseignement 
a l'effet de faire connaitre l'etablissement, ses activites et Jes 
procedures d'usages. 

A cet effet, elle comprend : 

I) - La sous-direction de !'orientation et de !'information 

Elle se compose de deux services : 

a - le service des relations avec le public, 

b - le service de !'information. 

2) - La sous-direction de !'organisation des collogues et 
de !'elaboration des supports d'information. 

Elle se compose de deux services : 

a - le service de !'organisation des collogues et des 
joumees d'etudes et de formation, 

b le service de !'elaboration des supports 
d'information. 

Section Ill 

La direction generale des services communs 

Art. 10. - La direction generale des services communs 
est chargee notamment de : 

- la gestion des moyens humains et materiels de 
!'ensemble des services de l'etablissement, 

- la preparation et !'execution du budget et du controle 
des recettes, 

- la tenue des ecritures de l'etablissement prevues par la 
legislation et la reglementation en vigueur, 

- la promotion de l'activite sociale et culturelle au profit 
des agents de l'etablissement, 

- veiller a !'elaboration et a la mise en application des 
programmes de gestion des archives et des documents de 
l'etablissement avec Jes archives nationales, 

- l'etude des projets d'organisation administrative, les 
methode~ et !es procedures en vue de rationaliser le travail 
administratif et sa promotion, 

- assurer la formation des agents de l'etablissement et 
!'organisation des cycles de formation. 

A cet effet, elle comprend : 
- La direction des affaires administratives et financieres, 
- La direction de-la documentation et des archives, 
- La sous-direction de la formation, de !'evaluation, des 

methodes et de !'organisation. 

Sous-section I 

La direction des affaires administratives et 
financieres 

Art. 11. - La direction des affaires administratives et 
financieres est chargee notamment de : 

- la gestion des ressources humaines de la conservation 
de la propriete fonciere et de !'application des statuts et de 
la reglem~ntation en vigueur, 

- la preparation des textes a caractere reglementaire 
rnlatifs aux agents, 

- arreter Jes effectifs des agents et suivre !'evolution de 
la loi des cadres de la conservation de la propriete fonciere, 
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- la preparation des concours de recrutement et des 
examens professionnels, 

!'application du programme de la reforme 
administrative, et ce, en coordination avec l'autorite de 
tutelle, 

- Ia preparation et )'execution des budgets de gestion et 
de developpement de l'etablissement, 

- la tenue des ecritures prevues par Ia legislation et Ia 
reglementation en vigueur, 

- le contr61e de recettes et leur ordonnancement, 

- )'acquisition des materiels et des equipements 
necessaires au fonctionnement des services et Ieur 
maintenance, 

- la tenue de la comptabilite matiere, 
- Ia gestion des moyens de transport, 
- le sauvegarde des batiments administratifs et de 

)'infrastructure de l'etablissement, 
- la promotion des activites a caractere social et culture) 

au profit des agents. 
A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
1) - La sous-direction des ressources humaines et 

financieres, 
Elle se compose de trois services : 
a - le service de la gestion des ressources humaines 
b - le service de la preparation du budget et de son 

execution 
c - le service du suivi et du contr6le des recettes. 
2) - La sous-direction des batiments et du materiel. 
Elle se compose de trois services : 
a - le service du materiel et de la maintenance, 
b - le service des batiments, 
c - le service de la securite et de la permanence. 

Sous-section II 

La direction de la documentation et des archives 
Art. 12. - La direction de la documentation et des 

archives est chargee notamment de : 

- Conserver Jes documents relatifs aux demandes 
d'inscription et aux autres prestations, conformement aux 
regles figurant au tableau des delais de conservation. 

- Etudier Jes methodes d'amelioration des techniques de 
conservation et de conservation. 

- Coordonner avec Jes archives nationales en matieres 
d'archivage des documents. 

- L'indexation et le classement des documents 
concemant !es domaines relevant des prerogatives de 
l'etablissement quelques soient leur origine et leur forme. 

- Le traitement des <lits-documents et informations et 
leur archivage. 

- La tenue et la mise a jour des bases de donnees 
relatives aux tables des personnes physiques et morales 
ainsi que des documents et titres fonciers archives. 

- Veiller a coordonner Jes travaux d'archivage au niveau 
regional. 

A cet effet, elle comprend : 

1) - La sous-direction des archives relatives aux travaux 
d'inscribtion. 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service de l'archivage central des documents 
d'inscription et des registres. 

b - Le service de la coordination des travaux 
d'archivages au niveau regional. 

2) La sous- direction des archives relevant des services 
communs; 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service de la conservation des archives des 
services communs. 

b - Le service de Ia bibliotheque. 

Sous-section Ill 

La sous-direction de la formation de l'evaluation des 
methodes et de !'organisation 

Art. 13. - La sous-direction de la formation et de 
)'evaluation des methodes et de )'organisation est chargee 
notamment de : 

- Assurer la formation des agents de l'etablissement et 
I' organisation des cycles de formation. 

- L'evaluation des methodes de gestion en cours 
d'usage, l'etude de !'application de nouvelles methodes en 
vue de promouvoir et optimiser la gestion administrative, 
ainsi que le suivi de I' execution des reformes. 

- L'etude des projets de reforme administrative en 
coordination avec Jes services du premier ministere 
competents en matiere de reforme administrative et avec 
l'autorite de tutelle. 

- Veiller a la simplification des procedures, a la revision 
et a )'elaboration des imprimes administratifs ainsi que la 
simplification des circuits et !'amelioration de la marche 
des services. 

- Veiller a !'elaboration materielle et la mise ajour des 
guides de procedures en collaboration avec Jes directions 
specialisees. 

- Preparer Jes plans d'affectation des agents et tout 
moyen visant a rationaliser le travail administratif. 

- La collecte des statistiques, leur analyse, leur 
diffusion, ainsi que la preparation des rapports periodiques 
y afferents. 

- L'impression et )'edition des notes de services 
intemes. 

Elle se compose de trois services : 
a - Le service de la formation. 
b- Le service de I' evaluation, des method es de 

I' organisation et des statistiques. 
c - Le service de la mise a jour du guide des procedures 

et de la diffusion. 

Section IV 

La direction du controle des travaux d'inscription 

et de redaction 

Art. 14. - La direction du contr6le des travaux 
d'inscription et de redaction est chargee notamment : 

- du contr6le a posteriori des travaux d'inscription et de 
redaction. 

- du suivi des travaux des agents du corps des redacteurs 
d'actes de la conservation de la propriete fonciere. 
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- d'assurer l'encadrement des agents relevant du corps 
des redacteurs d'actes. 

- de !'inspection des differents services, et ce, sur ordre 
du conservateur de la propriete fonciere et de 
l'etablissement de rapports relatifs aux resultats de ces 
missions et enquetes au tenne de chaque operation 
d'inscription. 

- du su1v1 de !'execution des recommandations 
approuvees et figurant aux rapports sus-indiques. 

Les membres de !'inspection peuvent, tors de 
l'accomplissement de leurs m1ss10ns, exiger la 
communication immediate de tout renseignement ou 
document qu'ilsjugent utile. 

A cet effet, elle comprend : 

I) La sous-direction du controle des travaux 
d' inscription. 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service du controle des travaux d'inscription. 

b - Le service de suivi et de !'evaluation des travaux 
d'inscription. 

2) La sous-direction du controle des travaux de 
redaction. 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service du controle des travaux de redaction. 

b - Le service de suivi et de !'evaluation des travaux 
d'inscription. 

Section V 

La direction de l'informatique 
Art. 15. - La direction de l'informatique est chargee 

notamment de : 

- Elaborer !es applications informatiques necessaires a 
la tenue du registre foncier, conformement au plan directeur 
informatique de l'etablisscment et veiller a !'execution et a 
la realisation de son contenu, 

- promouvoir !'utilisation de l'informatique au sein de 
I' etablissement, 

- assurer la bonne exploitation des equipements 
informatiques et des logiciels ainsi que leur maintenance 
aux niveaux central et regional, 

- determiner !es besoins de l'etablissement en matiere 
informatique, proposer Jes choix et solutions techniques y 
afferents et fixer !es priorites au stade de I' execution. 

- preparer Jes cahiers des clauses techniques et participer 
a !'elaboration des cahiers des clauses administratives 
relatifs aux applications informatiques a realiser. 

- coordonner !es operations de misc a jour des bases de 
donnees !ices a l'activite des directions regionales et assurer 
leur securite. 

A cet effet, cite comprend : 

l) La sous-direction des applications informatiques : 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service des etudes ct de !'analyse. 

b - Le service de la programmation. 

2 - La sous-direction de !'exploitation. 

Elle se compose de deux services : 

a - Le service de !'exploitation. 

b - Le service de la maintenance et des systemes. 

Section VI 

Le corps des redacteurs d'actes 

Art. 16. - Le corps des redacteurs d'actes de la 
conservation de la propriete fonciere est regi par Jes 
dispositions du decret n° 92-2084 du 23 novembre 1992, tel 
qu 'ii a ete modifie par le decret n° 94-819 du 11 avril 1994. 

Section VII 

Le service du bureau d'ordre central 

Art. 17. - Le service du bureau d' ordre central est 
charge notamment de : 

- La reception et I' envoi du courrier et son 
enregistrement. 

- La distribution du courrier et son suivi. 
- Assurer le secretariat du conservateur de la propriete 

fonciere et la tenue des dossiers soumis au comite des 
directeurs. 

CHAPITRE III 

Organisation et attributions des directions regionales 
de la conservation de la propriete fonciere 

Section I 

Dispositions generates 

Art. 18 - Les directions regionales de la conservation de 
la propriete fonciere sont ouvertes et leur competence 
territoriale est fixee par arrete du ministre des domaines de 
l'Etat des affaires foncieres. 

La competence territoriale des directions regionales 
s'etend a un ou plusieurs gouvemorats compte tenu des 
moyens humains et materiels disponibles, du nombre des 
titres et des operations foncieres pour chaque gouvemorat. 

Art. 19. - Les directions regionales de la conservation 
de la propriete fonciere sont dirigees par des directeurs 
reg1onaux ayant rang et avantage de directeur 
d'administration centrale ou de sous-directeur 
d'administration centrale conformement aux conditions 
stipulees par le decret n° 88-188 du 11 fevrier 1988, tel 
qu' ii a ete modi fie par le decret n° 98-1872 du 28 
septembre 1998. 

Art. 20. - Sont classees en vertu d'un arrete du ministre 
des domaines de l'Etat des affaires foncieres, Jes directions 
regionales de la conservation de la propriete fonciere qui 
sont dirigees par des directeurs regionaux ayant rang et 
avantage de directeur d'administration centrale ou ayant 
rang et avantage de sous-directeur d'administration 
centrale, et cela, en fonction du nombre des titres fonciers 
et du nombre des operations foncieres. 

Section II 

Attributions des directeurs regionaux de la 
conservation de la propriete fonciere 

Art. 21. - Les directeurs regionaux de la conservation de 
la propriete fonciere exercent leurs attributions en vertu 
d'une delegation du conservateur de la propriete fonciere et 
sous son autorite directe conformement a la legislation et a 
la reglementation en vigueur, et cela, dans la limite de la 
competence territoriale de chaque direction regionale. 
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Ces attributions concement notamment : 
- La signature de tous les documents concemant Jes 

operations d'inscription et Jes differentes prestations 
assurees par la conservation de la propriete fonciere. 

La redaction des actes relatifs aux immeubles 
immatricules dans la limite de leur competence territoriale. 

- La legalisation de signature dans la limite de leur 
competence. 

- La certification de conformite des copies des 
documents dans la limite de leur competence. 

- La reponse aux requetes adressees a la direction 
regionale. 

- La conservation des documents et des registres. 
- La tenue et la mise a jour des bases de donnees 

informatiques a l'echelle regionale. 
- La gestion des affaires du personnel place sous leur 

autorite. 
- La gestion des credits qui leurs sont delegues, et_ ~e: 

conformement aux dispositions du code de la comptab1hte 
publique. 

- La gestion du materiel et des equipements, tout en 
assurant Jeur securite, leur bon usage et leur maintenance. 

- La liquidation et le contr6le des recettes resultant des 
demandes d'inscription et des autres prestations. 

Art. 22. - Les agents du corps des redacteurs d'actes 
relevant de chaque direction regionale procedent a la 
redaction des actes en vertu d'une delegation du 
conservateur de la propriete fonciere et sous l'autorite du 
directeur regional de la conservation de la propriete 
fonciere. 

Section Ill 

Organisation des directions regionales 
Art. 23. - Chaque direction regionale de la conservation 

de la propriete fonciere comprend : 
- La sous-direction des inscriptions. 
- La sous-direction de la redaction des actes. 
- La sous-direction des services communs. 
- Le service des guichets et des certificats. 
L'organisation des directions regionales, non classees a 

etre dirigees par des directeurs regionaux ayant rang et 
avantages de directeur d'administration centrale. est limitee 
uniquement aux services et aux sections qui s'y rattachent. 

Art. 24. - La sous-direction des inscriptions est chargee 
notamment de : 

- L'execution desjugements d'immatriculation. 
- l'etude des demandes d'inscription. 
- La reforme des titres fonciers. 
- Le depouillement des titres fonciers et la saisie 

informatique de leurs donnees. 
- La reponse aux requetes. 
A cet effet, elle se compose de trois services : 
1) Le service de l'etude des demandes d'inscription. 
II comprend trois sections : 
a - La section de l'etude des demandes d'inscription. 
b - La section de !'execution des jugements 

d' immatriculation. 
c - La section des requetes et des rapports. 

2) Le service de la refonte des titres fonciers et du 
depouillement de leurs donnees. 

II comprend trois sections : 
a - La section de la refonte. 
b - La section du depouillement des titres fonciers. 
c - La section de la saisie des donnees des titres 

fonciers. 
3) Le service de l'enregistrement des resultats de l'etude 

des demandes d'inscription et de leur transcription. 
II comprend trois sections : 
a - la section de l'enregistrement des resultats et de 

l'etablissement des correspondances de rejet. 
b - La section de l'enregistrement des donnees des 

demandes d'inscription acceptees. 
c - La section des titres de propriete. 
Art. 25. - La sous-direction de la redaction des actes est 

chargee notamment de I' etude des de man des de redaction et 
de la redaction des actes dans le cadre des dispositions 
legislatives en vigueur et des prerogatives du corps des 
redacteurs d'actes prevus par le decret n° 92-2084 du 23 
novembre 1992. 

La sous-direction de la redaction des actes comprend 
des redacteurs adjoints d'actes, des redacteurs d'actes et un 
redacteur principal d'actes. 

Art. 26. - La sous-direction des services communs est 
chargee notamment de : 

- La gestion des affaires du personnel. 
- La gestion du materiel et des batiments relevant de la 

direction regionale en coordination avec les services 
centraux. 

- La gestion des credits delegues conformement aux 
regles edictees par le code de la comptabilite publique. 

- Le contr6le de la liquidation des recettes au titre des 
demandes d'inscription et des autres prestations. 

- Assurer !'organisation des archives, la conservation 
des documents et leur securite. 

Veiller a la bonne exploitation du materiel 
informatique. 

- La collecte des donnees stat1st1ques relatives aux 
differentes activites de la direction regionale. 

- Assurer la fonction du bureau d'ordre. 
A cet effet, elle se compose de deux services : 
I) - Le service de la gestion administrative et 

financiere : 
II comprend deux sections : 
a - La section des affaires administratives et financieres. 
b - La section du materiel et des batiments. 
2) Le service des archives, de la documentation et de 

)'exploitation informatique : 
II comprend deux sections : 
a - La section des archives et de la documentation. 
b - La section de !'exploitation informatique. 
Art. 27. - Le service des guichets et des certificats est 

chargee notamment de : 
- Receptionner !es demandes de prestation de service, 

leur enregistrement, le suivi de leur execution et 
!'information sur !es decisions y afferentes. 
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- Preparer, et assurer toutes Jes prestations relatives a la 
publicite fonciere du Iivre foncier a !'exception de celles se 
rapportant a des demandes d'inscription. 

- assurer !es fonctions d'information et d'orientation. 
A cet effet, ii se compose de quatre sections : 
a - La section des guichets. 
b - La section de l'enregistrement des demandes 

d'inscription. 
c - La section des certificats et des tables. 
d - La section du bureau des relations avec le citoyen. 
Art. 28. - Les agents de la conservation de la propriete 

fonciere peuvent etre charges des fonctions de chef de 
section par arrete du ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncieres, s'ils repondent au moins a l'une des 
conditions suivantes : 

- Etre fonctionnaire de la sous- categorie A2 ayant 
exerce a la conservation de la propriete fonciere depuis au 
moins deux ans dans cette sous-categorie ou ayant 
poursuivi avec succes un cycle de formation continue dans 
le domaine foncier pour la nomination dans cette sous­
categorie. 

- Etre fonctionnaire de la sous-categorie A3 ayant 
exerce a la conservation de la propriete fonciere depuis au 
mois cinq ans dans cette sous-categorie. 

- Etre fonctionnaire de la sous-categorie A3 exen;:ant a 
la conservation de la propriete fonciere depuis au moins 
deux ans et ayant poursuivi avec succes un cycle de 
formation continue dans le domaine foncier pour la 
nomination dans cette sous-categorie. 

le retrait de la fonction de chef de section peut se faire 
par arrete du ministre des domaines de l'Etat et des affaires 
foncieres abstraction faite des conditions et procedures 
prevues par le decret n° 88-188 du 11 fevrier 1988. 

Art. 29. - Les agents nommes a la fonction de chef de 
section beneficient, outre leur remuneration, d'une 
indemnite de responsabilite qui leur est servie a la fin de 
chaque mois d'un montant de quarante (40) dinars. 

Art. 30. Toutes Jes dispositions anterieures 
contraires au present decret sont abrogees et notamment 
le decret n° 92-1540 du 15 aout 1992 sus-indique. 

Art. 31. - Les ministres des finances et des domaines de 
l'Etat et des affaires foncieres sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de !'execution du present decret qui sera 
publie au Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 13 decembre 1999. 
Zine El Abidine Ben Ali 
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